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ASSOCIATIONS 

Créations 

Déclaration à la préfecture de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin
ASSOCIATION SPORTIVE ELLOZ.
Objet : la pratique du Volley-ball et beach-volley et de tous les exercices pouvant s'y rattacher ; pratiquer et développer
le volley bal entant que sport, loisir et divertissement pour adultes et enfants sans considération d'ordre social,
politique ou religieux ; développer un ensemble d'activités susceptibles d'optimiser l'épanouissent et la croissance
des performances physiques , psychiques et développementales de ses adhérents dans une optique de mieux être ;
soutenir la formation et l'insertion des jeunes par la pratique du sport avec un encadrement technique nécessaire ;
Siège social : 57, rue Mont Vernon 1 Cul de Sac, 97150 Saint-Martin.
Date de la déclaration : 22 novembre 2019.
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